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Ci-dessus : 
Haie de hêtres à Gathemo. 
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Unité 4.4.4
Le Haut Bocage transparent, 
aux talus en dentelle

Une succession de paysages en tableaux s’étend entre la forêt de Saint-Sever et le
versant nord de la vallée de la Sée. Ces hauteurs copieusement arrosées se 
distinguent par la présence de hauts talus lessivés, dans lesquels les racines des
arbres dessinent de curieuses sculptures entrelacées d’où émergent, rectilignes et
lisses, les troncs de hêtres. 

Un paysage original.

’anticlinal granitique de Carolles
approche et le plus souvent dépasse

300 mètres d’altitude au sud du bassin de
Vire. Les entailles des vallons, affluents de
la Vire et de la Sée qui dégringolent vers les
bas pays encadrants, ouvrent vers l’exté-
rieur des vues multiples. Le haut plateau
est lui-même très accidenté et permet sans
cesse de découvrir de nouveaux tableaux.
Les parcelles agricoles, de taille moyenne,
sont encloses de hauts talus de hauteur
supérieure à 1,50 mètre. Sous les pluies très
abondantes de cette région qui reçoit le
maximum pluviométrique de la Basse-
Normandie, et faute d’entretien, ces talus
ont été lessivés de leur terre et laissent
apparaître, comme une dentelle transpa-
rente, le lacis des racines des arbres qui les
surmontent. Ceux-ci sont de grands hêtres
émondés aux troncs gris brillants qui
dominent une basse strate plus ou moins
continue de cépées de hêtres et de châtai-
gniers. Ce bocage transparent, aux vues
d’une certaine ampleur, se pare de couleurs
variées : le vert de l’herbe et des frondai-
sons, l’ocre de la terre d’arène granitique,
le vert foncé des maïs, le gris des fûts des
hêtres, le roux des feuilles d’automne.

L Ces teintes tempèrent l’impression austère
de l’habitat en villages et fermes isolées
dont les bâtiments associent les encadre-
ments en granite bleu taillé aux moellons
de granite roux, sauf dans les chefs-lieux de
communes entièrement reconstruits, après
la guerre, en granite bleu. Vers le nord, ce
pays rude a résisté aux défrichements et
dans la forêt domaniale de Saint-Sever
(2500 hectares) prolongée par le bois du
Gast, les futaies de chênes rouvres et de
hêtres dominent, malgré une poussée d’en-
résinement en pins sylvestres et sapins pec-
tinés.
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Entre Saint-Sever et la vallée de la Sée, de hautes terres portent des forêts et un bocage
arboré. La régression des haies ouvre le paysage vers les lointains, que ponctuent les
hêtres. 

Ci-dessus : 
Le Haut Bocage transparent. 

Ci-contre : 
Affleurements de granite à
Champ-du-Boult. 
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Ci-contre :
Gathemo. 
L’érosion fait apparaître les
racines avec, à gauche, maintien
d’une basse strate. 

Ci-contre : 
Le souvenir des talus n’existe
que dans la forme des racines. 

De hauts talus à la figure étonnante : le talus dentelle.

’érosion des talus, que l’agriculture ne nourrit plus régulièrement de terre, provoque
l’émergence de curieuses figures où la plante semble se faire minérale. 
L
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Paradoxe d’un paysage qui montre à la fois des reliques nées du non-entretien des
talus et le renouvellement de la haute strate des haies de hêtres.

Ci-contre : 
Les talus reliques et leurs 
insolites dentelles de racines. 

Ci-contre : 
Les enclos de pierres levées en
granite à Vengeons. 

Ci-contre : 
Le rajeunissement par le 
maintien de baliveaux de hêtres. 
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Ci-dessus : 
Lisière forestière à Coulouvray-
Boisbenâtre. 

Au nord du bocage transparent, le paysage se referme sur un ensemble boisé : la forêt
de Saint-Sever et les bois du Gast.

Au sud de Saint-Sever s’étend la forêt domaniale. Traitée en futaie et en taillis sous futaie,
cette forêt, composée de hêtres et de chênes sessiles, est percée de larges allées dans lesquelles
la lumière développe une lisière arbustive qui se termine par une large marge de fougères. 

Les précipitations abondantes sur ces hautes terres en font le domaine de la hêtraie. Les forêts
(Saint-Sever notamment) sont constituées par une chênaie hêtraie. Tandis que le hêtre est l’es-
sence dominante du bocage, le frêne et le saule sont présents dans les vallons frais et l’on
observe quelques landes silicoles sur les versants.
Les notes fraîches des tapis herbacés, prairies vert tendre et vert émeraude, soulignés par le
jeu du gris des troncs de hêtres et le vert franc et dense de leurs frondaisons, se parent de
roux à l’automne et font contraste avec les couleurs d’un bâti construit à partir de granite
roux et bleu, surmonté de toitures où domine l’ardoise. Austérité et fraîcheur se combinent
pour donner son image à ce paysage.
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Un “pays du granite”.

Ci-contre : 
Saint-Michel-de-Montjoie.
Signalisation communale au
pays du granite. 

Ci-contre : 
Maison de granite à 
Saint-Michel-de-Montjoie. 

e granite est le principal matériau de construction. Le massif de Carolles est réputé et
Gathemo abrite un musée du granite. Cette roche est mise en scène dans cette région qui

en tire fierté, comme en témoigne l’utilisation qui en est faite autour de Gathemo pour réa-
liser les panneaux de signalisation routière. Mais ses carrières demeurent discrètes dans ce pay-
sage fermé. Les constructions sont le plus souvent édifiées en granite roux, avec des encadre-
ments des ouvertures et chaînage en granite bleu, tandis que les toitures sont d’ardoise avec
faîtière et crêtière en zinc, qui souligne l’aspect austère et froid de la construction aux lignes
sobres.

L
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Un paysage insolite mais non renouvelable.

e développement des labours de maïs-fourrage n’a entraîné que peu d’arasement de haies,
mais les labours plus profonds qu’autrefois ont nécessité un épierrement de gros blocs

de granite qu’on empile le long des talus. L’association surprenante d’une absence d’entretien
des talus et d’un renouvellement des haies par la réservation de baliveaux de hêtres fragilise
ces arbres qui souffriront du manque de terre arable. On peut aussi s’interroger sur le carac-
tère éphémère des talus-dentelles.

L

Ci-contre : 
Château à Saint-Pois.

Communes concernées
•Département du Calvados : 

Champ-du-Boult / Le Gast / Saint-Sever-Calvados.

•Département de la Manche : 

Beauficel / Chaulieu / Coulouvray-Boisbenâtre / Gathemo / Lingeard /
Perriers-en-Beauficel / Saint-Michel-de-Montjoie / Saint-Pois / Vengeons.
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